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Article abstract
Cet article décrit les réformes apportées à la législation électorale québécoise
depuis 1976 et analyse leurs conséquences politiques. Après avoir évoqué les
facteurs poussant le Parti québécois à réformer le système électoral québécois,
on passe en revue les points suivants : loi du financement des partis politiques,
nouvelle loi électorale, listes d'électeurs, mode de scrutin, carte électorale et
administration des élections. Chaque section débute par un état du dossier en
1976 et mentionne les réformes antérieures aussi bien que celles qui devraient
être apportées dans l'avenir. L'article met en lumière la subsistance, en dépit
des efforts soutenus des dernières années, de failles importantes, dont les deux
principales sont l'incapacité du gouvernement jusqu'ici à réformer le mode de
scrutin, de même que la corruption, par le développement d'une publicité
gouvernementale politisée, du contrôle des dépenses électorales mis en
vigueur en 1963.
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